MAIRIE DE PRATO DI GIOVELLINA


COMPTE  RENDU  DE  LA  REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

DU  28 MARS   2009
   Le conseil municipal régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi le samedi 28 mars 2009 à 14 heures dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence du Maire Monsieur José SIMONI.   
Nombre de conseillers:








En exercice:
7





Présents:
7





Votant:
7  
Absent:
0





Exclus:
0




 

Conseillers présents : Jean-Paul SIMONI – Pierre NASICA - Joseph NASICA- Jean-Paul MONTESINO - Sandrine SOUQUET- Raymond COLOMBANI. 
ORDRE DU JOUR : 
· Retour sur le compte rendu du 14 mars 2009
· Présentation et vote du compte administratif 2008
· Présentation et vote du budget primitif 2009 
· Travaux jardin d'enfants et chemin communal
· Créances irrécouvrables
· Location à l'année du gîte u Gimone

· Analyse d'eau Prato mezzo

· Cimetière

· Questions diverses
RETOUR SUR LE COMPTE RENDU DU 14 MARS 2009

Vente de terrains:
Le géomètre Monsieur RODRIGUEZ indique qu'il est prêt à reprendre le processus de vente  mais qu'il faut lui renvoyer les calques des extraits des plans cadastraux en notre possession depuis 2004. Reste ensuite à fixer le prix du terrain (nous attendons pour cela la réponse des domaines). Une réunion est programmée avec le géomètre pour finaliser ce dossier.    

PRESENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 
Le compte administratif 2008 dressé par Monsieur José SIMONI, Maire a été présenté par Monsieur Pierre NASICA et peut se résumer dans le tableau ci-joint:

Notons que la section d'investissement présente un déficit de 973.40 €  en intégrant le déficit de 2007 (33 802.80 €). La section de fonctionnement présente un excédent de 51 550.23 € qui sera reporté au budget 2009. L'ensemble présente un excédent de 17 056.33 €. 

Après avoir délibéré le Conseil Municipal a approuvé à l'unanimité le compte administratif. 
PRESENTATION ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF

Le Maire  présente au Conseil Municipal le budget primitif 2009. Ce budget est équilibré en dépense et en recettes de la manière suivante:
SECTION DE FONCTIONNEMENT


SECTION D'INVESTISSEMENT
Dépenses
: 98 007.00 €


Dépenses
: 130 290.00 €
Recettes
: 98 007.00 €


Recettes
: 130 290.00 €
Pour mémoire le budget 2008 s'élevait à 113 408 € en fonctionnement et 93 986 € en investissement. Notons cette année un déficit d'environ 6000 € concernant l'attribution du fond départemental de péréquation de la taxe professionnelle (FDTP) du au fait que notre potentiel fiscal est passé de 14 107 € à 16 557 € ce qui nous fait sauter une tranche (seuil à 15 200 €). 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal a approuvé à l'unanimité le budget primitif 2009.
TRAVAUX AU JARDIN D' ENFANTS ET CHEMIN COMMUNAL 
Le jardin d'enfants présente un danger certain coté ravin car le grillage n'est plus maintenu. Un devis établi par l'entreprise GRAZIANI s'élève à  2 580 €  HT.
Nous prévoyons aussi  de refaire quelques marches sur le chemin communal de Prato soprano menant à la maison de jean MORINI. Un petit mur est aussi prévu pour soutenir le chemin à cet endroit. Montant du devis par l'entreprise GRAZIANI 2 700 € HT.
Nous demandons au Conseil général de nous aider à financer ces travaux à hauteur de 80%.

Le financement serait donc le suivant:

Conseil général
:  4224  €   (80% du montant HT)

Commune

:  1056 €   (20% du montant HT)



:  422.4 € de TVA
Le Maire propose au Conseil Municipal de réaliser ces travaux selon le financement proposé.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la réalisation ainsi que le financement proposé.  
CREANCES IRRECOUVRABLES 
Créances irrécouvrables
L'état des restes à recouvrer édité par la trésorerie fait apparaître des créances impayées concernant les exercices 1998, 2001,2003,2005,2006 et 2007.

Ces créances concernent exclusivement les ordures ménagères, l'eau  et l'assainissement. 

Le MAIRE propose d'abandonner les créances de 1998, 2001 et 2003 qui sont trop anciennes et donc juridiquement difficile à défendre si les débiteurs invoquent des défaillances de la Mairie dans les relevés de compteurs d'eau ou  le ramassage des ordures.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l'unanimité de d'abandonner ces créances. Le Maire précise qu'il ne s'agit pas d'encourager les mauvais payeurs mais simplement de clarifier la situation financière de la commune.

Dorénavant les mauvais payeurs seront poursuivis par le trésorier de Morosaglia qui par arrêté municipal du 23 mars 2009  bénéficie d'une autorisation générale et permanente de poursuite jusqu'à la saisie des rémunérations s'il le faut.
LOCATION A  L'ANNEE DU GITE U GIMONE
Marie-Josèphe  LEBRUN souhaite savoir s'il est possible pour son neveu de louer à l'année le gîte U Gimone (près de la place de la fontaine). Le Conseil Municipal réaffirme que les gîtes doivent être réservés en premier lieu au tourisme. Cependant vu leur faible fréquentation hors saison il est acceptable de louer ce gîte ''au mois'' durant l'année en laissant une priorité aux touristes pour les mois de juillet et août. Les tarifs applicables sont ceux fixés par la dernière délibération traitant ce sujet.  

CIMETIERE
Marie-Josèphe LEBRUN demande l'autorisation d'être inhumée au dessus de son Mari Roger LEBRUN. Le Maire  rappelle que toute implantation nouvelle doit faire l'objet d'une demande à la Mairie, mais dans ce cas ou l'emplacement existe déjà le Conseil ne voit pas d'objection à satisfaire cette demande.

ANALYSE D'EAU    
L'analyse d'eau prélevée le 5 mars 2009 à Prato Mezzo est conforme à la législation donc potable. Les résultats détaillés de l'analyse sont affichés en Mairie.   
QUESTIONS DIVERSES
Pas de questions
L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 16 heures.
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